
La Grande Traversée du Volcan à Vélo

Véloroute 
Vallée du Lot - Puy Mary - Haute Loire

www.cantaltourisme.fr
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Le voyage naturellement tendance
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La grande traversée
du volcan à vélo 150 km

Dénivelé total : 2369 m Département du Cantal
La grande traversée
du volcan à vélo 150 km



Edito
Le Cantal terre d’élection pour
la pratique du Vélo...

Le Cantal est une terre d’élection 
pour la pratique du vélo où « la 
petite reine » est synonyme de 
passion. Reconnu au plus haut 
niveau par le monde du cyclisme, 
le département accueille 
régulièrement de nombreuses 
manifestations et compétitions 
d’envergure nationale et internationale 
dont le Tour de France.

Il doit cette reconnaissance à son 
réseau routier de 4000 kilomètres 
de routes départementales qui 
bénéficie d’une excellente intégration 
dans l’environnement, ainsi qu’à des 
infrastructures d’accueil de qualité.

Conscient de ces atouts, le Conseil 
Général a décidé d’engager une 
politique volontariste en faveur 
du cyclotourisme qui s’est traduite 
notamment par la création de 
la Véloroute Vallée du Lot
Haute-loire : « La Grande Traversée 
du Volcan à Vélo ».

Véritable axe structurant, cet 
itinéraire cyclable long de 150 
kilomètres est le fruit d’un travail 
important qui s’appuie sur une 
démarche partenariale forte 
impliquant institutionnels et 
associations à tous les échelons.

Grâce à cette initiative, le cycliste 
pourra découvrir à son rythme les 
multiples visages du Cantal. 
Bienvenue et bonne route 
dans le Cantal.

 

  

  Vincent DESCOEUR
                  Président du Conseil Général
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Conseils 
et sécurité

Avant de partir
Assurez-vous du parfait état 
mécanique du vélo, vérifier 
les pneus et les freins
Veillez au bon réglage du vélo 
à votre morphologie
Le port du casque est 
vivement recommandé
Emportez un nécessaire de 
réparation et une trousse de
première urgence
Rappelez-vous que le code 
de la route s’applique aux cyclistes 
en toutes circonstances
Utilisez les aménagements 
cyclables lorsqu’ils existent
Ne roulez jamais à plus de deux 
de front, respectez les autres 
usagers, rangez-vous sur une seule 
file lorsque les circonstances de 
circulation l’imposent
Tenez compte de votre condition 
physique, certains tronçons 
présentent des pentes de 7%
Prenez un encas et de l’eau
Respectez l’environnement 
en ne jetant pas vos déchets 
dans la nature
A la tombée de la nuit, 
assurez-vous de voir et d’être vu
 
Composition de la trousse 
de réparation

1 nécessaire de réparation pour   
   crevaison
1 clé à rayons et rayons coupés 
   à la bonne longueur
1 câble de dérailleur AR
1 chambre à air
1 dérive-chaîne
1 petit tournevis
1 jeu de clés plates
1 jeu de clés « allen »

A savoir : 
Du fait de l’enneigement, 
l’étape Mandailles > Allanche est 
non praticable de novembre à mai. 
Pour connaître les conditions 
d’ouverture du Pas de Peyrol : 
Tél : 04 71 48 44 44
Informez-vous des conditions 
météo : 08 92 68 02 15 ou 32 50
Informez votre entourage 
de votre itinéraire.
Connaissez la procédure 
d’appel des secours : 18 ou 112 pour 
les téléphones portables.

Réparateurs / loueurs de vélos : 1 
Aurillac :
Pouget Cycles Sport – Tél : 04 71 48 32 25
Cycles Farges – Tél : 04 71 48 68 26
Décathlon – Tél : 04 71 63 35 10
Intersport – Tél : 04 71 64 54 88
Maurs :
Ets Canet - Tél : 04 71 49 06 73
Ets Rieu – Tél : 04 71 49 02 18

Train + vélo : 
Les TER (Transport Express Régionaux) 
circulent tous les jours et acceptent 
le transport gratuit des vélos selon la 
place disponible. Vous pouvez ainsi 
moduler vos étapes avec le train. 
Les arrêts possibles sont les gares 
de Massiac-Blesle, Aurillac et Maurs.
Pour connaître les horaires et les 
conditions de circulation de ces trains : 
Tél : 0 891 67 00 68 ou 
www.ter-sncf.com/auvergne/V2/
carte_horaires/index.asp# 
puis cliquer sur la zone Cantal.

Signalétique :
Cet itinéraire est balisé dans les deux 
sens. L’ensemble de la véloroute est 
équipée d’une signalétique spécifique 
conforme à la charte nationale des 
Véloroutes et Voies Vertes :
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Etape 
Port d’Agrès > Maurs

Mettez les voiles vers 
Port d’Agrès (Aveyron) ancien 
site d’ancrage médiéval alors 
très actif notamment dans ses 
liens commerciaux étroits avec 
Bordeaux et laissez-vous porter 
jusqu’à Maurs la Jolie, petite 
cité de caractère au climat si 
clément qu’on le compare sans 
prétention à celui de la Riviera !

Port d’Agrès
> altitude 191 mètres
A découvrir : 
La Maison de la Rivière d’Olt
12300 Saint Parthem – Tél : 05 65 64 13 22 
www.maison-riviere.com
A Port d’Agrès emprunter la D42 
sur 6 km jusqu’à Saint Parthem.
Hôtel, restaurant.

Saint-Santin de Maurs 
> altitude 329 mètres
Le bourg marque la limite entre 
les départements de l’Aveyron et du 
Cantal, c’est le village aux deux communes, 
aux deux régions, aux deux départements.
Cafés, restaurants, commerces alimentaires.

Saint-Constant sur Célé
> altitude 279 mètres
Cafés, hôtel, restaurant, camping, 
commerces alimentaires.

Maurs
> altitude 255 mètres
A découvrir :
La cité médiévale, l’abbatiale Saint Césaire 
du XIVème siècle, Lou Truel : musée 
présentant un ensemble de moulins à 
huile de noix et pressoirs à pomme.
Tous services.
Hôtels, restaurants, cafés, camping, 
commerces alimentaires, 
loueur/réparateur de vélos.
Marché tous les jeudis matins.
Gare SNCF ligne Toulouse Aurillac.

Saint-Etienne de Maurs
> altitude 280 mètres
Hôtel, restaurants, aire de repos aménagée.

infos+
Office de tourisme de la 
Châtaigneraie Cantalienne
Tél 04 71 46 94 82 
www.chataigneraie-cantal.com
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Etape
Maurs > Aurillac

Vous pourrez sillonner entre 
Maurs et Aurillac la Vallée de 
la Rance et découvrir le cœur de 
la Châtaigneraie cantalienne, celle 
où les grands arbres frémissants 
murmurent les histoires d’ici. 
La cascade du Trou du Diable qui 
n’a de sortilège que son nom vous 
rafraîchira les idées et les....pieds ! 
Une escapade à Vitrac et Marcolès 
serait ensuite la bienvenue pour 
prendre le temps de contempler 
les vieilles pierres de ces joyaux 
mais aussi de goûter avec délice la 
gastronomie locale. Une fois arrivé à 
Aurillac, le fief du seigneur Géraud, 
sur lequel veille Gerbert, le Pape 
faiseur de rois, vous profiterez 
de cet air si doux d’une ville à la 
campagne et, pourquoi pas, faire 
le plein de souvenirs. 

...Maurs (voir page précédente)

Le Trou du diable « Lou Gourd del drat »
> altitude 580 mètres
« Lou Gourd del drat » est un imposant chaos 
de rochers qui barre le lit de la rivière Rance.
Accès : parquer son vélo sur les appuis vélos et 
descendre le chemin sur 300 mètres en longeant 
le cours d’eau. Aire de Pique-nique aménagée.

Vitrac > altitude 577 mètres (Variante par D66 sur 3 km) 

Hôtel, restaurant. 

Marcolès  > altitude 685 mètres 
(Variante par D66 sur 3 km)

Le village médiéval de Marcolès a été fortifié dès le 
XIIIème siècle. Il possède une belle porte du XVème 
siècle avec arches et armoiries. L’église de style 
gothique méridional présente de belles chapelles 
avec retables, la statue reliquaire de Saint Martin... 
visites commentées : office de tourisme 
de la Châtaigneraie
Hôtel, restaurants, hébergement collectif, camping, 
aire de camping-car, commerces alimentaires.
Marché tous les vendredis matin.

Roannes Saint-Mary  > altitude 622 mètres
Chapelle du XVème siècle
A proximité : Château de Conros XIIème et XVème 
siècles - Tél : 04 71 63 50 27 ou 04 71 63 85 37 
www.chateau-conros.com ; accès direct par D58
Restaurant.

Aurillac > altitude 630 mètres
Visitez les charmes de la Préfecture du Cantal. 
C’est la ville à la campagne et celle de Gerbert, 
Pape de l’an Mil.
A découvrir :
Le centre historique de la ville : visites commentées 
Office de tourisme d’Aurillac et de son pays
Le Muséum des Volcans - Tél : 04 71 48 07 00
Le Musée d’Art et d’Archéologie - Tél : 04 71 45 46 10
Tous services.
Hôtels, restaurants, gîtes, chambres d’hôtes, 
camping, cafés, aire de camping-car, commerces 
alimentaires, loueurs/réparateurs de vélos.
Gare SNCF.
Marché mercredi et samedi matin 
place de l’Hôtel de Ville.

 

infos+
Office de tourisme de la Châtaigneraie Cantalienne
Tél : 04 71 46 94 82 - www.chataigneraie-cantal.com

Office de Tourisme d’Aurillac et de son pays
Tél : 04 71 48 46 58 - www.iaurillac.com
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Etape
Aurillac > Mandailles

Il est endormi depuis des 
millions d’années mais on ne 
sait jamais... vous l’entendrez 
peut être gronder quand vous 
atteindrez cette merveilleuse 
vallée sculptée sous le feu et 
la glace du plus grand volcan 
d’Europe s’étirant sur 2500 km2. 
La balade en vaut la peine : 
du fond de la Vallée de la 
Jordanne si verdoyante au 
printemps, jusqu’aux cimes 
des Puys Chavaroche, Griou, 
Peyre Arse ou du Grand Site 
du Puy Mary, éprouvez
le sentiment d’être seul 
au monde face à des paysages 
grandioses et infinis.

...Aurillac (voir page précédente)

Saint Simon
> altitude 684 mètres
A découvrir :
Le Sully (arbre remarquable), 
l’ensemble architectural de l’église 
romane et ses fresques retraçant la 
légende de Gerbert, le pont roman du 
XIIème siècles et les maisons du XVIIeme  
et XVIII ème siècles, le Château d’Oyez.
Hôtel, restaurant, commerce alimentaire.

Velzic
> altitude 714 mètres
Hôtel, restaurant, aire de camping car, 
commerce alimentaire.

Lascelles
> altitude 760 mètres
Hôtel, restaurant, café, chambres d’hôtes, 
gîte d’étape, aire de pique-nique aménagée.

Saint-Cirgues de Jordanne
> altitude 840 mètres
A découvrir :
Les Gorges de la Jordanne, sentier 
de découverte de 2 heures.
Hôtel, restaurant, chambres d’hôtes, 
camping.

Mandailles - Saint-Julien
> altitude 940 mètres
A découvrir :
Panorama sur les crêtes du volcan cantalien
Hôtels, restaurants, gîte d’étape, chambres 
d’hôtes, campings, aire de camping-car, 
aire de pique-nique aménagée, commerce 
alimentaire.

infos+
Office de tourisme d’Aurillac et de son pays
Tél : 04 71 48 46 58
www.iaurillac.com
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Etape
Mandailles > Allanche

Plongez intensément au 
cœur du Volcan Cantalien dans 
le vaste Parc Naturel Régional
des Volcans d’Auvergne. 
Vous gravirez, à votre rythme 
en profitant de la nature, le col 
du Pas de Peyrol pour atteindre 
la partie sommitale de cette 
véloroute à 1588 mètres. 
Une halte bien méritée s’impose 
au pied du Puy Mary, Grand Site 
de France. Ici, le stratovolcan 
prend toute sa dimension. 
Rayonnantes telles les roues 
d’un vélo, les vallées glaciaires 
de la Jordanne, de l’Impradine, 
de la Santoire, de Cheylade et 
du Falgoux structurent l’édifice 
volcanique.

...Mandailles - St Julien (voir page précédente)

Puy Mary - Pas de Peyrol
> altitude 1588 mètres
A découvrir : Grand Site de France du 
Puy Mary dont le sommet culmine à 
1787 mètres, panorama à 360° sur le strato 
volcan (40 mn à pied aller-retour), Maison de 
site du Pas de Peyrol : présentation du volcan 
cantalien et de la formation du paysage 
(éruptions volcaniques, glaciations, etc.) 
des espèces animales et végétales les plus 
remarquables du massif cantalien, des activités, 
des enjeux de l’Opération Grand Site.
Restaurant.
À Eylac restaurant, snack-bar, gîte d’étape.

Col de Serre > altitude 1335 mètres
Panorama sur les Monts du Cantal, du Sancy, 
les vallées de la Santoire et de Cheylade. 
Aire de pique-nique aménagée.

Lavigerie > altitude 1075 mètres
Panorama sur la vallée de la Santoire 
et les sommets des Monts du Cantal.
Hôtel, restaurant, chambres d’hôtes, 
gîte d’étape, café, café casse-croûte.

Dienne > altitude  1050 mètres
Panorama sur la vallée de la Santoire, 
Rocher de Laqueuille.
Hôtel, restaurants, gîte d’étape, café, 
commerce alimentaire.

Collanges > altitude 1050 mètres
A découvrir : corps de ferme
pont sur la Santoire, four à pain.

Fortuniès > altitude 1148 mètres
A découvrir : le hameau et le bel ensemble 
architectural de l’église sur son éperon rocheux, 
faisant face au Puy Mary.

Allanche > altitude 985 mètres
A découvrir : Les remparts du village, l’église 
édifiée sur une coulée basaltique, et ses maisons 
avec toit en lauze. A proximité : la cascade des 
Veyrines (hors véloroute à 5 km d’Allanche) :
emprunter la D679 direction Marcenat jusqu’au 
carrefour avec la D21a. La cascade se situe 
en contrebas.
Tous services.
Hôtels, restaurants, cafés, chambres d’hôtes, 
camping, aire de camping-car, aire de pique-
nique aménagée (près de l’ancien passage à 
niveau), commerce alimentaire.
Marché tous les mardis matin place de l’église 
ou marché couvert.

infos+
Maison de site du Pas de Peyrol 
Tél : 04 71 43 14 31- www.puymary.fr 

Office de tourisme d’Allanche
Tél : 04 71 20 48 43 - www.cezallier.org15
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Etape
Allanche > Blesle

Élancez-vous sur le vaste 
plateau du Cézallier où la 
douceur du relief accompagne 
votre voyage. Un coup de pédale 
supplémentaire sera sans doute 
utile pour franchir les contreforts 
d’Allanche et rejoindre Blesle, 
classé parmi les plus beaux 
villages de France. Blesle qui 
marque la limite entre le Cantal 
et la Haute-Loire. Bonne route...

infos+
Office de tourisme d’Allanche 
Tél : 04 71 20 48 43 - www.cezallier.org

Office de tourisme de Massiac 
Tél : 04 71 23 07 76 - www.paysdemassiac.com

Office de tourisme de Blesle 
Tél : 04 71 76 26 90 - www.tourismeblesle.fr

...Allanche (voir page précédente)

Le Bru
> altitude 1072 mètres
Panorama sur le vaste plateau du Cézallier.

Blesle (Haute-Loire)
> altitude 508 mètres
A découvrir :
La cité médiévale, classée plus 
beau village de France, offre un 
patrimoine architectural très riche 
(église Saint Pierre, Clocher Saint Martin, 
remparts, maisons à pans de bois...)
Le musée de la Coiffe.
Hôtels, restaurants, chambres d’hôtes, 
camping, commerce alimentaire
Gare SNCF à Massiac à 7 kilomètres, 
depuis Blesle emprunter la D8 puis 
la N9 direction Massiac.
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Liste des hébergements

Port d’Agrès

Saint Constant

Maurs

Maurs

Saint Etienne de Maurs

Marcolès

Vitrac

Arpajon

Aurillac

Aurillac

Aurillac

Aurillac

Aurillac

Aurillac

Aurillac
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Aurillac

Aurillac

Aurillac

Aurillac

Aurillac

Aurillac

Saint Simon

Saint Simon

Lascelles

Saint Cirgues de Jord.

Mandailles

Mandailles

Lavigerie

Dienne

Allanche

Allanche

Le Basbory de Blesle

Le Basbory de Blesle

Blesle

Hôtel du Pont

Auberge des Feuillardiers 

Hôtel Le Périgord 

Hôtel Le Plaisance

Hôtel Cruzel 

Auberge de la Tour 

Auberge de la Tomette 

Les Provinciales

Grand Hôtel de Bordeaux

Grand Hôtel Saint-Pierre

La Thomasse

Le Square 

Hôtel du Palais

Hôtel Delcher

Campanile

Relax Hôtel

Balladins Confort - Hôtel les Arcades

AKENA CITY

Grand Hôtel des Voyageurs 

Hôtel de Lyon

P’tit ‘ Déj Hôtel

Le Pont Rouge

Auberge des Deux Ponts

Les Tilleuls

Lac des Graves

Hôtel Les Tilleuls

Au Bout du Monde

Aux Genets d’Or

Auberge d’Aijean

Hôtel de la Poste

Hôtel Le Pont Valat

Hôtel Le Relais des Remparts

Hôtel Le Scorpion

Hôtel Le Basbory

La Bougnate

oo

o

oo

oo

Auberge de Pays

ooo

oo

ooo

ooo

ooo

oo

oo

oo

oo

oo

oo

oo

oo

oo

Auberge de Pays

o Rand’hotel

oo  Auberge de Pays

oo

oo

ooo

17

9

9

11

11

5

16

20

33

35

22

18

18

23

47

28

40

55

15

12

30

6

3

6

22

15

3

8

6

10

5

14

12

15

8

05 65 64 02 65

04 71 49 10 06

04 71 46 76 69

04 71 49 02 47

04 71 46 75 04

04 71 46 99 15

04 71 64 70 94

04 71 64 29 50

04 71 48 01 84

04 71 48 00 24

04 71 48 26 47

04 71 48 24 72

04 71 48 24 86

04 71 48 01 69

04 71 64 64 84

04 71 63 60 00

04 71 64 15 11

04 7143 22 68

04 71 48 01 44

04 71 48 23 00

04 71 63 96 39

04 71 48 05 33

04 71 47 12 01

04 71 47 14 11

04 71 47 94 06

04 71 47 92 19

04 71 47 92 47

04 71 47 96 45

04 7120 83 43

04 71 20 80 40

04 71 20 43 02

04 71 20 98 00

04 71 76 28 98

04 71 76 28 33

04 71 76 29 30

Situation Hôtels Classement Chambres Téléphone
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Saint Constant

Maurs

Marcolès

Arpajon

Aurillac

Velzic

Saint Cirgues de Jord.

Mandailles

Mandailles

Allanche

Blesle

Le Solicou

Le Vert

Camping municipal

Camping de la Cère

Camping de l’Ombrade

Camping municipal

Camping à la ferme de Puech Verny

Camping Le Perruchet

Camping du Puy Mary

Camping municipal

Camping municipal La Bessière

ooo

o

ooo

o

Bienvenue à la ferme

Bienvenue à la ferme

oo

oo

19

53

12

102

100

20

4

20

50

90

42

04 71 49 10 30

04 71 49 04 15

04 71 46 98 98

04 71 64 55 07

04.71.48.28.87

04 71 47 91 17

04 71 47 90 72

04 71 47 90 18

04 71 47 90 39

04 71 20 45 87

04 71 76 25 82

Situation Campings Classement Emplacements Téléphone

Saint Constant

Vitrac

Aurillac

Aurillac

Lascelles

Saint Cirgues de Jord.

Mandailles

Lavigerie

Blesle

Château de Fargues

Ferme de Massigoux

L’Hermitage

Domaine de Prat Niau

Ferme auberge de Puech Verny

Les Quatre Saisons

Clévacances

Fleurs de Soleil

Gîtes de France

Rando Plume

Bienvenue à la ferme

Fleurs de Soleil

Gîtes de France

2

4

2

6

3

4

5

3

04 7149 13 46

04 71 64 80 23

06 81 31 66 24

04 71 48 05 92

04 71 47 94 03

04 71 47 90 72

04 71 47 93 81

04 71 20 82 73

04 71 76 21 98

Situation Chambres d’hôtes Classement Chambres Téléphone

Marcolès

Aurillac

Lascelles - Cheules

Lascelles

Mandailles

Col d’Eylac - (Le Claux)

Lavigerie

Lavigerie

Dienne

Dienne

Maison familiale (groupes)

Château Saint-Etienne (Groupes)

La Croix de Cheules (étape)

Domaine de Prat Niau (étape)

Vert Azur (étape)

Buron refuge d’Eylac (étape)

Alta Terra (étape)

La Boudio (étape)

Gîte d’étape communal

Foyer d’Accueil communal

Gîtes de France

Rando plume

Rando gîte

Rando Plume

Rando Plume

Gîtes de France

Gîtes de France

6 ch - 8 dortoirs

14

8

3

1 dortoir 14 pl

4

4

12 personnes

50 personnes

04 71 64 72 29

04 71 48 49 09

04 71 47 97 87

04 71 47 94 03

04 71 47 93 81

04 71 48 68 68

04 71 20 83 03

04 71 20 81 87

04 71 20 80 84

04 71 20 80 84

Situation
Gîtes d’étape, 
de séjour, de groupes Classement Chambres Téléphone
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Informations
touristiques

Pour en savoir plus sur l’offre 
touristique de chaque territoire traversé, 
(hébergements, visites, terroirs...)

Parc Naturel Régional des Volcans d’Auvergne 
Tél : 04 73 65 64 00 
www.parc-volcans-auvergne.com

Châtaigneraie :
Office de tourisme de 
la châtaigneraie cantalienne
Tél : 04 71 46 94 82
www.chataigneraie-cantal.com

Pays d’Aurillac :
Office de tourisme d’Aurillac 
et de son pays
Tél : 04 71 48 46 58
www.iaurillac.com

Massif Cantalien :
Maison de site du Pas de Peyrol 
Tél : 04 71 43 14 31
www.puymary.fr
www.massifcantalien.com

Office de tourisme du Pays de Murat
Tél : 04 71 20 09 47
www.ville-de-murat.com

Office de tourisme d’Allanche
Tél : 04 71 20 48 43
www.cezallier.org

Les Pays de Saint-Flour
Office de Tourisme du Pays de Massiac
Tél : 04 71 23 07 76
www.paysdemassiac.com

Office de tourisme du Pays de Saint-Flour
Tél : 04 71 60 22 50
www.saint-flour.com

Haut Allier :
Office de tourisme de Blesle
Tél : 04 71 76 26 90
www.tourismeblesle.fr

Parutions disponibles :
25 boucles cyclotouristiques 
départementales disponibles dans 
le cyclo-guide®« Le Cantal à vélo »

Le Tour du Cantal 
à vélo, 6 jours au 
cœur du Pays vert 
(697 km)

En savoir + :

Contact :
Comité Départemental de Cyclotourisme
Maison des Sports
139, avenue du Général Leclerc
15000 Aurillac - Tél : 04 71 64 46 50

Contact :
Comité Départemental du Tourisme
36, rue de Sistrières - 15000 AURILLAC
Tél : 08 26 96 15 15
www.cantaltourisme.fr

Le département du Cantal, véritable terrain 
de jeux pour les activités de pleine nature, 
propose également un réseau d’itinéraires 
de qualité pour la randonnée : 
2 750 km de sentiers de petite randonnée 
au départ de la plupart des communes,
829 km de sentiers de grande randonnée 
(GR4, GR400, Saint-Jacques de Compostelle...),
5 pistes de tourisme équestre,
5 sites VTT dont deux possèdent 
le label site VTT / FFC / FFCT,
La Grande Traversée du Massif 
Central à VTT (89 km)

Le Cantal à Vélo 
recense l’ensemble de 
l’offre cyclotouristique 
départementale.

Les Clarines du Puy Mary
La montée mythique du 

Puy Mary par ses trois faces
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Le Tour du Cantal 
à vélo, 6 jours au 
cœur du Pays vert 
(697 km)

ITALIE

ESPAGNE

PORTUGAL

ROYAUME-UNI

ISLANDE

ALLEMAGNE

PAY-BAS

DANEMARK

NORVEGE
SUEDE

FINLANDE

POLOGNE

HONGRIE

REP.TCHÈQUE

AUTRICHE

ROUMANIE

SUISSE

IRELANDE

Rome

Paris

Bordeaux Lyon

Aurillac

Marseille

Budapest

Prague

Berlin

Oslo

Stockholm

Helsinki

Varsovie
Amsterdam

Londres

Dublin

Madrid Barcelone

CROATIE
Zagreb

Lisbonne

BELGIQUE
Bruxelles

F R A N C E

En voiture :

Depuis Clermont-Ferrand : 

A75 sortie n°23 Massiac
puis N9 jusqu’à Blesle 
ou N122 jusqu’à Aurillac.

Depuis Toulouse : 

A61-A68 puis N88 Albi – Rodez 
D840 Décazeville
D963 Flagnac- Port d’Agrès.

En train :

Ligne Paris - Clermont-Ferrand
Aurillac 
(Arrêts Massiac-Blesle ou Aurillac)
Ligne Toulouse-Aurillac 
(Arrêts Maurs ou Aurillac)

En avion : 

Ligne Paris-Aurillac
Tél : 0810 478 478
www.airlinair.fr

Comment venir sur
la véloroute

A75

A89
A20

Direction :
Mende
Rodez
Viaduc de Millau
Montpellier

Direction :
Clermont-Ferrand (Vulcania)

Lyon
Paris

Direction :
Brive
Limoges
Périgueux
Bordeaux
Toulouse

Aurillac

Massiac

St-Flour

Mauriac
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Le Parc naturel régional 
des Volcans d’Auvergne : 
un territoire singulier 
propice à la découverte et à l’évasion

395 000 hectares 153 communes

Il comprend 5 régions naturelles : 
la Chaîne des Puys, les Monts Dore, le Cézallier 
et les Monts du Cantal et un plateau granitique 
l’Artense. Crée en 1977, il est l’un des plus 
anciens et le plus vaste Parc de France 
métropolitaine. Il contribue au développement 
économique, social et culturel du territoire, 
par la valorisation et la préservation de son 
patrimoine. Il constitue un lieu d’expérimentation 
essentiel pour le développement durable.
Ce territoire habité offre également ses petits 
villages aux toits de lauzes, mais aussi villes 
d’eaux, châteaux forts et superbes églises 
romanes. Il fait la part belle à ses produits 
à l’image de la viande Salers, des pâtisseries 
traditionnelles, de l’Avèze, liqueur extraite des 
racines de gentiane et du miel de montagne 
qui sont dotés de la marque Parc. 
Avec les gîtes Panda, profitez d’un séjour 
nature dans le Parc. Ils vous offrent un
environnement naturel préservé et un accès
immédiat aux circuits de promenade. 
Et pour agrémenter la balade, une halte dans 
les relais du Parc s’impose. Restaurants, 
cafés ou auberges, ils ont été sélectionnés 
pour la qualité de leur accueil, l’offre de produits 
régionaux et leur caractère atypique. 

Ensemble participons à la préservation de ces paysages et au respect des sites.

Pour en savoir plus : 

Maison du Parc
Château de Montlosier
63970 Aydat
Tél.: 04 73 65 64 00
Fax : 04 73 65 66 78

www.parc-volcans-auvergne.com



Renseignements :

www.cantal-tourisme.fr

Comité Départemental du Tourisme
36, rue de Sistrières - 15000 AURILLAC
Tél : 08 26 96 15 15
www.cantaltourisme.fr
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